Journée de printemps de la SSA – Neuchâtel, le 20 mai 2005 

Acoustique et développement durable – Résumés des conférences



Bruit et développement durable dans la perspective du système MONET (monitoring du développement durable)

A. De Montmollin

Office fédéral de la statistique,Section Environnement et Développement durable 

10, Espace de l'Europe  CH-2010 Neuchâtel, Andre.Montmollin@bfs.admin.ch
MONET, acronyme de « Monitoring der Nachhaltigen Entwicklung », est un système d'indicateurs destiné au monitoring du développement durable en Suisse. Ce système, développé conjointement par trois offices fédéraux (OFS, ARE et OFEFP), comprend non seulement plus d'une centaine d'indicateurs, mais également une définition opérationnelle du développement durable ainsi qu'une batterie de 40 postulats du développement durable qui décrivent les objectifs à atteindre à long terme. Les relations entre bruit et développement seront présentées dans la perspective de cette définition et de ces postulats ainsi que selon les points de vue des générations, de la couverture des besoins et des matériaux utilisés. Les indicateurs de développement durable ainsi que les données de l'OFS relatifs au bruit seront également présentés.

Méthodes d’évaluation de la durabilité des bâtiments

Dr E. Costanzo

Ecole polytechnique fédérale de Lausanne EPFL, ENAC, LCC1  Laboratoire de Construction et Conservation, 1015 Lausanne ezilda.costanzo@epfl.ch
Durant cette conférence on présentera brièvement: 

· les outils d’évaluation de la durabilité de bâtiments et de composants constructifs parmi le répertoire international le plus récent (GBC, Athena, méthodologies BRE, etc.) 

· les indicateurs mis en place pour une telle evaluation (i.e. projet CRISP: http://crisp.cstb.fr/db_ListIS.asp)

Quelques réflexions sur des exemples de comparaison des caractéristiques environnementales de produits de construction, notamment de produits de finition et isolants (naturels ou chimiques) normalement adoptés en acoustique (Energie grise, toxicité, utilisation des ressources minérales et fossiles non renouvelables, etc.)

Finalement, on présentera diverses considérations liées à l’entretien, la réparation et le remplacement des éléments de construction.

Gestion des déchets et impact environnementaux des matériaux acoustiques utilisés dans la construction

Yves Loerincik, ing. EPFL

Ecole polytechnique fédérale de Lausanne, Bureau d'investigation sur le recyclage et la durabilité yves.loerincik@epfl.ch
L'impact du secteur de la construction sur l'environnement peut être divisé, en suivant une approche cycle de vie, en trois phases: production, utilisation, fin de vie. Ces trois phases ont un impact sur l'environnement important qui sera détaillé dans la première partie de la présentation. Lors de la phase production, l'extraction des matières premières, leur transport et la fabrication des produits finis sont des activités qui consomment de l'énergie et émettent des polluants. La consommation énergétique des bâtiments constituent, avec l'impact sur la santé humaine des matériaux (dont le bruit fait partie), le principal impact de la phase utilisation. Finalement, le secteur de la construction est le plus gros producteur de déchets en Suisse. Bien que la part de ces derniers qui sont recyclés augmente petit à petit, il reste encore des efforts importants à fournir.

Dans un deuxième temps, l'impact de divers type de matériaux classiques et plus alternatifs seront comparés. Les émissions lors de la phase de production, mais également l'impact lors de la phase utilisation et les possibilités de recyclage seront décrits. 

Pour conclure, quelques recommandations seront proposées afin de limiter au maximum l'impact sur l'environnement du secteur de la construction et de donner quelques pistes d'action aux acousticiens.

Kostenfolgen von Schallschutzverbesserungen 

im Wohnbau der Schweiz

M. Walk und F. Emrich
Empa Dübendorf

Aufgrund mangelnder Akzeptanz eines Grossteils der Bevölkerung für einen Schallschutz auf dem Niveau der heutigen Mindestanforderungen hat die Normenkommission SIA 181 in Absprache mit dem BUWAL im vorliegenden Entwurf für eine Neufassung der Norm eine generelle Anhebung der Mindestanforderungen um ca. 2 dB vorgesehen. Gleichzeitig sollten die bisherigen „erhöhten Anforderungen“ als neue „Standardanforderungen“ im Fall fehlender werkvertraglicher Vereinbarungen für verbindlich erklärt werden.

Damit die vorgesehene Verschärfung der Anforderungen den Grundsatz der wirtschaftlichen Vertretbarkeit gemäss Umweltschutzgesetz nicht verletzt, wurde 2002 vom BUWAL die hier vorgestellte Studie in Auftrag gegeben, um eine Grundlage für die anschliessenden Entscheide der politischen Gremien und der Normenkommission zu liefern.

Gestützt auf vergleichbare deutsche Untersuchungen aus den 90er Jahren wurden in Zusammenarbeit mit 2 unabhängigen Bauökonomen die Baukosten von 3 repräsentativen Referenzwohnbauten in je 3 Ausführungsvarianten ermittelt und miteinander verglichen. Diese Ausführungsvarianten entsprechen den folgenden 3 Anforderungsstufen:

􀂉 Anforderungsstufe 1: Schallschutz gemäss Mindestanforderungen der Norm SIA 181 (1988);

􀂉 Anforderungsstufe 2: gegenüber Anforderungsstufe 1 um 2 dB verbesserter Schallschutz;

􀂉 Anforderungsstufe 3: gegenüber Anforderungsstufe 1 um 5 dB verbesserter Schallschutz,

entsprechend erhöhten Anforderungen der Norm SIA 181 (1988).

Die Auswertung ermöglicht gleichzeitig eine Aufschlüsselung der Mehrkosten auf die einzelnen Lärmarten (Aussenlärm / Innenlärm Luftschall / Trittschall / Geräusche haustechnischer Anlagen). Die Resultate der Untersuchung lassen sich folgendermassen zusammenfassen:

􀂉 Eine Verbesserung des Schallschutzes um 2 dB führt zu Mehrkosten von durchschnittlich 2.5% der Baukosten.

􀂉 Eine Verbesserung des Schallschutzes um 5 dB führt zu Mehrkosten von durchschnittlich 10% der Baukosten.

􀂉 Die Mehrkosten verteilen sich in etwa im Verhältnis 50% : 30% : 20% auf die Bereiche Innenlärm, Aussenlärm und Geräusche haustechnischer Anlagen. Dabei ist zu bemerken, dass diese Angaben eher Obergrenzen für die tatsächlichen Mehrkosten darstellen, da im Gegensatz zur heutigen schweizerischen Baupraxis auf eine punktgenaue Einhaltung der Mindestanforderungen dimensioniert wurde.

Performances d’isolation et d’absorption acoustiques 

de matériaux alternatifs dit « durables »

B. Arlauda, V. Desarnauldsa,b
a Bureau ing. G. Monay, 25, av. Vinet, CH-1004 Lausanne, arlaud@monay.ch
b Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL), Laboratoire de construction et conservation, BP 2 225 (station 16), CH-1015 Lausanne, victor.desarnaulds@epfl.ch
Le développement durable, définit comme «ce qui remplit les besoins et les aspirations de la génération actuelle sans compromettre les possibilités des générations futures de remplir leur propre besoins», devient un but de plus en plus important dans l’évaluation et la promotion des constructions. Cet article présente les performances acoustiques de matériaux alternatifs naturels préconisés pour leurs propriétés de durabilité (coton, cellulose, chanvre, laine, etc.). Nous avons en particulier analysé l’isolation aux bruits aériens de divers murs simples, murs doubles et de cloisons légères, ainsi que l’atténuation des bruits de chocs par la mise en place de couches d’isolation alternatives sous une chape flottante ou directement sous le revêtement de finition (parquet, lino, carrelage). Nous avons également étudié les performances d’absorption acoustique de divers produits alternatifs (cellulose, lin, laine de mouton, etc.). Une comparaison est finalement effectuée entre les caractéristiques acoustiques de ces matériaux alternatifs et celle des matériaux traditionnels, plus ou moins critiqué pour leurs impacts négatifs sur l’environnement (par exemple la laine minérale).

Schallverhalten und Nachhaltigkeit 

von Holz-Beton-Verbunddecken


Matthias SCHMID, 

HSB Biel/ DEA: Master Nancy

Holz-Beton-Verbunddecken (HBV) gewinnen zunehmend an Bedeutung und dies nicht nur im mehrgeschossigen Holzbau sondern auch bei Sanierungen konventioneller Holzbalkendecken. Die vielfältige Leistungsfähigkeit dieses Systems spricht für sich. Die statische Verbindung von Holz und Beton erlauben eine optimale Ausnutzung des Materials bei geringer Konstruktionshöhe. Die dynamischen und schalltechnischen Eigenschaften dieses Konstruktionstyps wurden jedoch bis zum heutigen Zeitpunkt nur allgemein und eher theoretisch beschrieben. Tatsache ist, dass für HBV nur wenige In Situ Schall- und Schwingungsmessungen bekannt sind.

Im Rahmen des Projektes ‘Schallschutz im mehrgeschossigen Holzbau’, unterstützt durch das nationale Förderprogramm Holz21 konnten erstmals mehrere In Situ Schallmessungen in mehrgeschossigen Holzbauten durchgeführt werden. In einer DEA-Diplomarbeit wurden die Messungen nun analysiert. Die Ergebnisse bestätigen das gute Schallverhalten von Holz-Beton-Verbunddecken. Es ist jetzt auch möglich das Verhalten einer HBV-Decke mit einem Abschätzverfahren voraus zu bestimmen. Und zudem zeigt ein Vergleich mit den Anforderungen der aktuellen Norm SIA  181 auf, dass dieser Konstruktionstyp in mehrgeschossigen Holzbauten durchaus die erhöhten Anforderungen erfüllen kann. Bestimmt wird das Schallverhalten wie bei anderen Konstruktionstypen vor allem durch die Qualität der Ausführung und somit auch der Planung. 

Mit Holz kann in Verbund mit Beton und geeignetem Bodenaufbau ein sehr guter Schallschutz erreicht werden. Die Vorfabrikation der HBV-Decken als Elemente erlaubt zudem eine wirtschaftliche Bauweise. Das System bildet somit eine echte Alternative zu konventioneller Decken und erfüllt die wichtigsten bauphysikalischen Anforderungen.

ARCHITECTURE ET DEVELOPPEMENT DURABLE

OFFICE FEDERAL DE LA STATISTIQUE, PROJET ECOPARC

WILLI FREI, architecte

BAUART ARCHITECTES ET URBANISTES

L’Office fédéral de la statistique est constitué d’un bâtiment principal de 240 mètres de long (OFS 1), ponctué à l’ouest d’une tour de 15 étages (OFS 2). L’ensemble s’implante en reprenant la géométrie du plateau ferroviaire de Neuchâtel, droite du côté des voies et courbe du côté du lac. La démarche se caractérise par une prise en compte simultanée des aspects liés à l’urbanisme, à l’architecture et au développement durable.

Une approche intégrée de l’énergie et du confort a conduit à une forte réduction des besoins de chaleur et d’électricité (apports passifs privilégiés, utilisation des gains internes, valorisation de la lumière naturelle), à l’intégration de capteurs solaires en toiture avec stockage saisonnier, ainsi qu’au recours à la ventilation naturelle et au rafraîchissement nocturne passif. Issue d’un important travail de simulation et vérifiée aujourd’hui par monitoring  réel, la consommation énergétique est particulièrement basse : 100 MJ/m2 pour le chauffage et 200 MJ/m2 pour l’électricité (en incluant le centre de calcul). L’analyse du cycle de vie des matériaux, la récupération des eaux pluviales et la création d’un espace de biodiversité en toiture caractérisent également ce projet, salué notamment par le Prix solaire suisse et européen en 1998 et par l’obtention du label Minergie pour la tour en 2004.

Cette réalisation a par ailleurs servi de détonateur à la régénération urbaine de l’ensemble du plateau ferroviaire. Il en résulte le projet Ecoparc, actuellement en cours de construction, qui consiste en la création d’un quartier pilote en matière de développement durable.


Acoustique et durabilité dans la construction
Daniel PHILIPPIN physicien SIA, 
membre de swiss experts
bureau P+ Petermann Philippin, Neuchâtel, philippin@pplus.ch
La planification et l’exécution d'un ouvrage bâti nécessitent la coordination de diverses règles de l'art, grâce à la collaboration entre architecte et ingénieurs spécialisés. L’optimisation et la recherche de compromis, dues aux différentes contraintes, doivent garantir la réussite de cet ouvrage.

La durabilité d’un bâtiment repose sur les objectifs suivants:

· ménager les charges sur l’environnement construit, non seulement durant l’utilisation de l’ouvrage, mais pendant tout son cycle de vie (la protection contre le bruit et la lutte contre les vibrations sont aussi des domaines environnementaux)

· réduire les coûts globaux (investissements économiquement supportables, mais aussi faibles frais d’exploitation et coûts d’entretien limités)

· augmenter le confort ou le bien-être (ce qui ne signifie pas un « luxe », mais plutôt la préservation de la santé et des valeurs socio-culturelles).

Même si on ne planifie pas tous les jours une salle de musique, une bonne acoustique est aussi nécessaire au confort d'un logement, d'une place de travail, d'une salle de classe ou encore d'un lieu de divertissement. Le confort acoustique nécessite:

· un temps de réverbération des sons approprié à l'intérieur des locaux et espaces, dépendant de l'équilibre entre réflexion et absorption par les parois, sol et plafond

· une isolation phonique adéquate entre locaux, contre la transmission de sons aériens, solidiens et bruits de chocs, en particulier entre des affectations différentes

· une atténuation suffisante des bruits d’installations techniques (planifiées également pour le confort d’utilisation de l’ouvrage !)

Si l’on traite du développement durable d’un projet, on engage les prestations suivantes:

· évaluer (critères de durabilité, écobilans, énergie grise des matériaux)

· se soucier de la qualité (acoustique, thermique, écologique, écobiologique, esthétique)

· réfléchir autrement (planification « low-tech », bâtiments « égo-logiques »)

· et surtout … échanger des expériences (réseaux de compétences, Ecoparc) !

Exemples:

1. Musée d’art et d’histoire de Neuchâtel: acoustique des salles d’expositions

2. Projet des nouvelles institutions cantonales CMN et HEG, au Crêt-Taconnet, Neuchâtel
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